
Les normes PCI-DSS définies par le PCI Security Standards Council (PCI-SSC) sont-elles un mal nécessaire ? Elles s’adres-
sent aux opérateurs de paiement (banquiers, distributeurs, sites marchands...) qui stockent, communiquent ou traitent des 
données cartes. Conséquence : les dimensions à prendre en considération sont complexes et coûteuses. Et les 
questions nombreuses : répartition exacte des rôles des grands émetteurs (Visa, MasterCard, Amex, JCB), 
co-existence entre les standards PCI et ISO, analyse des coûts du projet (cf. migration vers 1.2 depuis 
2008) intégration technologique, contraintes juridiques à observer (conservation et consultation des don-
nées sensibles), sécurité accrue des transactions ou encore, lutte contre la fraude (cf. l’affaire Heartland et 
ses conséquences). Dès lors, ces normes sont-elle bonnes pour réguler mais insuffisantes pour bien sécuriser ? Dans ce 
cadre, Publi-News, organise une journée de débats et d’étude où s’exprimeront des experts reconnus, avec l'ambition de 
vous fournir les moyens de mesurer et d'évaluer les enjeux, explicites et implicites, de la norme PCI –DSS.

CONFÉRENCE LE JEUDI  1 er AVRIL  2010

Normes PCI-DSS : Faut-il y aller ?
Espace Etoile Saint-Honoré, 21/25 rue Balzac 75008 Paris

Présidence de la séance : Gérard de Moura, directeur délégué général, GALITT
9h00 : 2010, année charnière pour le passage à PCI-DSS, Gérard de Moura, directeur général délégué, Galitt

LE RÔLE DES ORGANISATIONS CARTES ET DES SCHEMES 
9h15 :  : le point de vue des banques 'CB' par rapport aux standards PCI DSS et à leur implementation.  
Paul Trescases, Risk Manager,Groupement des Cartes Bancaires. 
9h45 : Le point de vue d’une organisation carte mondiale (intervention en anglais).  
Stanley Skoglund, Head of policy compliance, Visa Europe
10h15 : Questions débat   	 10h30 : Pause café 

CONTRAINTES DE SECURITE, CONTRAINTES LEGALES 
11h00 : Les aspects juridiques à connaître : rapport d’étape à l’approche des échéances 2010, Frédéric Forster, 
avocat, cabinet Alain Bensoussan Avocats 
11h30 : Comment faire pour que votre entreprise répondent aux exigences PCI DSS ? Luis Delabarre, Solution 
Architect, Trend Micro
12h15 : Questions débat                12h45 : Déjeuner 

L’AVENIR DE PCI-DSS : 2010 ET AU-DELA 
Comment concilier évolutivité et maîtrise des coûts dans le prolongement de PCI 1.2 ? Quid de la problématique du 
chiffrement des données ? PCI vs IS0 27001: guerre des normes ou coexistence des standards ? 
14h00 : Protéger les données sensibles, état des lieux et recommandations, Didier Hallépée, consultant, VP d’Eestel, 
l’Association des Experts Européens en Systèmes de Transactions Electroniques
14h25 : La problématique des données cartes : les  localiser (stockées, en transit sur le réseau, ou en utilisation sur 
des postes), les identifier et faire appliquer les mesures de sécurité adéquates (authentification, chiffrement, …), audi-
ter en permanence pour préserver la conformité. Bernard Montel, directeur technique, RSA France
14h50 : Commerçant à distance : comment répondre aux exigences et aux évolutions PCI DSS imposées par Visa 
et Mastercard ? Jean-Pascal Duvet, directeur des paiements à distance, Atos Worldline
15h15 : Sécurité des données sur les réseaux d'interactions métiers, Jean-Claude Bellando, Product Marketing 
Manager, AXWAY 
15h40 : Questions débat 	 16h00 : Pause café
16h15 : Comment faciliter le passage des commerces à PCI DSS. Charlotte Perraudin, chef de produit, Ingenico

L’AVIS DES ORGANISATIONS DU COMMERCE ET DU E-COMMERCE 
16h40 : L’analyse et la position du commerce et des services sur PCI et PCI DSS.  
Jean-Marc Mosconi, délégué général, Mercatel
17h10 : Questions débat et conclusion de la journée
17h30 : Clôture

11 experts
1 journée
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